                                      GIPET
         
              GROUPEMENT INTERPROFESSIONNEL DES PERSONNELS 
                   DES ENTREPRISES TOURISTIQUES DU CAMEROUN
   
 

 

      PREAMBULE
 

   Considérant l'importance du rôle des personnels des entreprises touristiques dans notre pays

 

   Considérant le potentiel humain que représentent lesdits personnels

   Vu les dispositions réglementaires relatives au groupement interprofessionnel

 

   Vu la loi N° 20 / 053 du 19 Décembre 1990 relative à la liberté d'association

   Vu la loi N° 98 / 006 du 14 Avril 1998 relative à l'activité touristique

 

   Il est créé à yaoundé le Groupement Interprofessionnel des Personnels des Entreprises  Touristiques en abrégé GIPET régi par les présents statuts.

 

  TITRE 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES ET DES OBJECTIFS

 

  CHAPITRE I: DES DISPOSITIONS GENERALES

 

                       CONSTITUTION

 

  ARTICLE I: Le Groupement Interprofessionnel des Professionnels des Entreprises Touristiques, dénommé "le Groupement" ou le GIPET dans les articles suivants est créé en tant qu'organisation privée des acteurs du tourisme.

 

                      SIEGE

 

ARTICLE 2 : Le siège social du GIPET est  fixé à YAOUNDE, capitale du Cameroun.

 

                    MEMBRES

 

ARTICLE 3 : Sont concernés par la dénomination entreprises touristiques: les hôtels, les agences de voyages, les retaurants, les entreprises de loisirs, les guides touristiques, les agences de transport ( aérien, terrestre, ferroviaire, maritime ), les tours opérateurs, les syndicats d'initiatives, les offices communaux de tourisme, les banques, les assurances, les entreprises de tranfert d'argent et de micro finance, les cabarets et les discothèques, les entreprises de communication et de télécommunication, les associations ou clubs de tourisme, les établissements de formation et filières tourisme / hôtellerie des Universités, les organisations et entreprises / activités rattachées au tourisme, les artisans, les coiffeurs, les chauffeurs.

 

CHAPITRE II : DES BUTS

 

ARTICLE 4: Le GIPET a pour buts de :

 

- favoriser les contacts réguliers entre eux et dévélopper un esprit convivial, chaleureux et confraternel

- promouvoir un esprit de solidarité et d'entraide mutuelles

- vulgariser le label DESTINATION CAMEROUN par des actions et activités diverses

- répandre la culture de la protection et la pérennisation des richesses touristiques nationales

- revaloriser le rôle des acteurs touristiques dans le processus de dévéloppement national

- émettre des avis sur la politique touristique nationale

- créer une saine émulation entre les personnels des entreprises touristiques

- lutter contre la pauvreté par la création et la gestion des projets rémunérateurs et source d'enrichissement.

 

ARTICLE 5 : Chaque membre se verra rattacher à une quelconque commission, à la faveur des évènements.

- il déploit toutes les énergies nécessairesau rayonnement, au renforcement des liens

- il entretient les relations chaleuresement fraternelles dans la recherche ardente de la paix et le dévélopement du GIPET.

 

TITRE II : DES ORGANES ET DU FONCTIONNEMENT DES ORGANES

 

CHAPITRE I : DES ORGANES

 

ARTICLE 6 : Trois organes principaux représentent le GIPET, auquels il faut ajouter les membre d'honneurs:

      a- l'assemblée générale, ci-après dénommée AG

      b- le secrétaire permanent, ci-après dénommé SP

      c- le conseil exécutif, ci-après dénommé CE

 

ARTICLE 7 : Afin d'assurer l'éfficacité de leurs actions, tous ces organes disposent chacun d'une compétence précise. Les fonctions des membres du bureau sont gratuites. Cependant ces derniers peuvent recevoir des allocutions ou des primes forfaitaires couvrant les besoins materiels et / ou logistiques du fonctionnement de leurs activités.

 

CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT DES ORGANES

 

ARTICLE 8: L' Assemblée Générale est constituée de tous les membres du GIPET. Elle est l'organe suprême et à ce titre:

- elle délibère sur tous les points inscrits à l'ordre du jour sur toutes les questions relatives actes posés par l'un des membres

- elle adopte et amende les statuts. L' article est réputé inamovible, discrétionnaire et inaccessible

- elle approuve le compte de gestion du SP

- elle définie la politique générale de l'association

- elle adopte le budget équilibré en recettes et en dépenses

- elle approuve l'adhésion des nouveaux membres

- elle prend des décisions à la majorité simple des membres avec prépondérance de la voix du SP

- elle se réunie deux fois par an selon un calendrier arrêté en plénière et tenant lieu de convocation

- elle se réunie en session extraordinaire sur convocation du SP ou à la demande des 2/3 de ses membres, en cas de situation exceptionnelle ou crise pouvant affecter son fonctionnement

- elle adopte son propre règlement

- elle autorise un membre actif, régulier et à jour de ses cotisations, à se faire représenter, procuration faisant foi.

- elle élit son président, ses vice-présidents et les membres du conseil exécutif

- Le président préside l' AG et accomplit les tâches qui lui sont confiées. Il est responsable devant l' AG au cours des sessions de celle-ci

- elle crée tout organe technique, régional ou local nécessaire.

 

ARTICLE 9: Le Secétaire Permanent est chargé de promouvoir la culture et l'image du GIPET. A ce titre;

- il concoit, analyse et propose des démarches sur les aspects culturels et sportifs

- il assure la communication et les relations publiques du groupement, coordonne l'organisation des grands évènements au cours desquels il assure la communication

- il élabore et propose une politique conventionnelle et des partenariats avec tout organisme susceptible d'intéresser l'association

- il est chargé de la création, l'organisation et la supervision des activités spotives à travers la FENASTOUR (fédération nationale de sport tourisme)

- l'élaboration du programme d'action et du budget de l' association

- recouvrir les droits et les ressources diverses de l'association

- rendre compte de son action et de sa gestion à l'Assemblée Générale

- parapher les conventions négociées

- représente le Groupement pendant la durée de son existance dans toutes les manifestations où cette représentation est nécessaire

- assurer la représentation juridique du Groupement

-soumettre au conseil des rapports sur les activités du Groupement, les comptes de gestion et le projet de feuille de route générale

- nommer les responsables des organes technique, régional ou local qui sont responsables devant lui

- ne peut se soumettre aux instructions d'aucune autorité extérieure au Groupement pour des questions de fonctionnement et de management du Groupement

- il est l'ordonnateur des crédits et dépenses

- en cas d'empechement de n'importe quelle nature, ses fonctions sont assumées de pleins droit par l'un de ses adjoints secrétaire permanent ou l'un des adjoints assume les dites fonctions si ce dernier est empêché. Toutefois, la compétence de l'intérimaire est liée à celle du SP en matière de sorties d'argent

- il légifère prestement en cas de besoin, même en l'absence de dispositions règlementaires dans les présents statuts

 

ARTICLE 10 : Le SP est composé de:

- 01 secrétaire permanent ;secrétaire général de la FENASTOUR

- 01 secrétaire permanent adjoint N°1; président de la FENASTOUR

- 01secrétaire permanent adjoint N°2chargé de la coopération ;trésorière de la FENASTOUR

compte tenu de leur position de promoteurs et fondateurs du Groupement,ils jouissent du privilège de la permanence.Leurs postes sont réputés inéligibles.

ARTICLE 11: Le CE est composé de:

- 01secrétaire, secrétaire général adjoint de la FENASTOUR

- 03 chargés de mission parmi lesquels un commissaire de la bourse touristique de yaoundé "B'TY",un chargé de mission de SHARE TOURISM IN CAMEROON et un autre pour les MASTERS DU TOURISME CAMEROUNAIS. Ils sont tous sous l'autorité du SP qui les chapote.

- 01 chargée d'affaires de WOMEN IN TOURISM

- 01 commissaire aux comptes N°1

- 01 commissaire aux comptes N°2

- 01 commissaire  à la discipline, coordonnateur des offices communaux et clubs tourisme

- 01 logisticien chargé de la fourniture et la conservation du matériel

- 10 délégués régionaux, représants locaux du GIPET dans leurs régions respectives

 

ARTICLE 12 : DU DELEGUE REGIONAL

                        Elu par l'AG c'est un responsable qui :

- assure la bonne marche de sa représentation

- règle les litiges intérieurs courants

- controle la trésorerie de sa représentation

- insuffle un esprit de solidarité et de dynamisme

- porte parole et défenseur des intérêts de sa représentation aucours des AG

 

ARTICLE 13 : DU SECRETAIRE

- Il prépare les AG et en est chargé de l'organisation matérielle

- Il tient tous les documents relatifs à l' AG

- Sur proposition du SP, il arrête l'ordre du jour des réunions des AG, celles des réunions extraordinaires et en dresse les procès -verbaux

 

ARTICLE 14 : DU TRESORIER

- Il assure la collecte et la conservation de tous les fonds et biens appartenant au GIPET

- Il est chargé de déposer les fonds dans un compte hébergé dans un établissement bancaire

- Il appose sa signature, conjointement avec le SP et le SP1, pour toute sortie ou retrait bancaire

- L'un ou l'autre peut déléguer sa signature en cas d'empêchement

- Il dresse, chaque fin d'année civile, un bilan financier équilibré en recettes et dépenses avec pièces justificatives

 

ARTICLE 15 : DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

- Ils sont chargés de l'épuration et de l'apurement des comptes

- Ils veillent à l'équilibre des fonds et procèdent à la vérification des lignes budgetaires pour toutes dépenses 

- Ils remplacent le trésorier en cas d'absence

- Ils rendent compte au trésorier des opérations par eux éffectuées en son absence

 

ARTICLE 16 : DU COMMISSAIRE A LA DISCIPLINE

- Il est garant de l'ordre et de la discipline au cours des AG

- Il constate les absences injustifiées 

- Il amende les retards, le trouble, le bavardage et les insubordinations diverses

 

 

      TITRE III : LES DISPOSITIONS PRATIQUES ET DIVERSES

 

CHAPITRE I : DES RESSOURCES FINANCIERES

 

ARTICLE 17 : Les ressources financières de l'association proviennent de :

- cotisations des membres (10.000 francs cfa / mois ), amendes, pénalités, dons et legs

- sponsoring, financements, partenariats,et autre source possible de recettes

 

ARTICLE 18 : Les ressources financières du GIPET sont exclusivement utilisées dans les proportions des dispositions statutaires

 

CHAPITRE II : DE LA SUSPENSION TEMPORAIRE OU DEFINITIVE

 

ARTICLE 19 : En cas de démission ou d'exclusion définitive le membre ne perçoit aucune ressource financière ou matérielle. Ses cotisations sont réputées utiles pour la cause et l'intérêt général.

 

ARTICLE 20 : Toute personne reconnue coupable de malversation, immoralité,opprobité ou dont le comportement est jugé contraire à l'éthique, tendancieux et susceptible de compromettre l'harmonie et le bon fonctionnement de l'association est frappée de suspension temporaire en cas de faute légère ou définitive en cas de faute lourde.

 

ARTICLE 21 : Le SP et le CE détiennent ensemble le pouvoir discrétionnaire et la qualification des fautes des membres.

 

 

CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

 

ARTICLE 22 : des modifications et des amendements peuvent être apportés au présent statut dont la durée de vie est illimitée.

 

ARTICLE 23 : Proclamée l' AG extraordinaire et officialisée par le ministère du Tourisme, la dissolution du GIPET peut-être prononcée en cas de démission des 3/4 des membres éffectifs ou en cas de demande sous forme de pétition ayant recueillie les signatures des 3/4 desdits membres

 

ARTICLE 24 : La dissolution éffective et matérielle est prononcée au cours d'une AG extra ordinaire en présence e tous les signataires de la pétition ou de tous les membres ayant exprimés le voeu de démission ( individuelement et par écrit, en mentionnant les raisons de la démission ).

 

ARTICLE 25 : En cas de dissolution les
